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Ce qu'il en 
est aujourd'hui... 

Des fois, un patrimoine 

par Jocelyn Groulx 

L
es Églises du Québec, de 
quelque confession qu'el les 
soient, vivent une période de 
mutation qui les contraint à une 
réorganisation des services et, 
même, à une rationalisation des 

activités. Au Québec comme ailleurs, la 
pratique religieuse a diminué depuis plu
sieurs années, ce qui a entraîné une 
réduction des ressources affectées à l'en
tretien des lieux de culte et, immanqua
blement, leur détérioration. Heureu
sement, grâce à la vision de quelques 
pionniers et au soutien financier du gou-
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vernement du Québec, la sauvegarde du 
patrimoine religieux s'est matérialisée 
dans un vaste chantier de restauration. 
Mais où mettre les priorités ? On 
dénombre pas moins de 4000 bâtiments 
cultuels et ensembles institutionnels à 
vocation religieuse au Québec. Il faut donc 
faire des choix. Les inventaires demandent 
à être révisés et complétés si l'on veut 
avoir une vision claire de ce patrimoine à 
protéger et à mettre en valeur. Il en est de 
même pour l'inventaire, l'informatisation 

et la numérisation des objets religieux. Ce 
travail est déjà commencé auprès de plu
sieurs communautés religieuses et il est 
diffusé dans Internet. 
La responsabilité de la sauvegarde du 
patrimoine religieux doit aussi être parta
gée. Depuis 1999, deux ententes ont été 
signées sur les moyens à prendre pour 
assurer la conservation des lieux de culte 
d'intérêt patrimonial et pour définir les 
modalités de désaffectation des édifices 
excédentaires de Québec et de Montréal. 
La déclaration conjointe de Québec 
détermine une classification des églises 
en trois catégories (voir texte précédent) 
alors que l'entente de Montréal facilite la 
recherche de solutions novatrices pour 
assurer la fonction de culte des lieux d'in
térêt patrimonial. 
Malgré les efforts considérables consentis 
au cours des dernières années, la sauve
garde du patrimoine religieux demeure 
préoccupante. Pour relever ce défi, les 
milieux doivent se mobiliser, explorer de 
nouvelles pistes de solution et établir des 
partenariats. La conservation du patrimoine 
religieux se justifie par le fait qu'il a une 
vocation publique, universelle et de ser
vices à la collectivité. 

Jocelyn Groulx est directeur de la Fondation 
du patrimoine religieux du Québec. 
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u: numéro quatre-vrngt-quatorze de patrimoine, 20 ans de Continuité. 


